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Journal de la Communauté de Communes du Sammiellois 

de l’Interco’ 

Bonne lecture 
Salutations intercommunales 
Le Président de la Codecom  
Régis MESOT 

 

ENVIRONNEMENT 

 

Des questions sur la gestion de vos déchets ? 
Réunions publiques 

Mardi 14 mai à 18h00 salle Mariette Vautrin à Sampigny 
Jeudi 23 mai à 18h00 salle socioculturelle à Lacroix sur Meuse 
Mardi 28 mai à 18h00 espace culturel des Avrils à Saint-Mihiel 

Mardi 04 juin à 18h00 salle des fêtes de Chauvoncourt 
 

Sujets abordés : 
• Les biodéchets 
• Changement de fréquence des collectes                                     

d’OMR (sacs noirs) et puçages des bacs 
• Rappel des règles de tri  
• Nouvelles filières REP* à la déchetterie  
(*Responsabilité élargie du producteur)  

 



 

DECHETTERIE INTERCOMMUNALE 

Les nouvelles filières REP (Responsabilité Elargie du Producteur)  
acceptées en déchetterie  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Modification des bennes n°1, n°4 et n°6  
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

Outillage de peinture 
Articles de sport  

et loisirs  
Articles de bricolage 
et jardin thermiques  

Jeux / jouets 
Articles de bricolage / jardin 

de moins de 80 cm 

 

Mobilier intérieur et extérieur en plastique,  
le plastique rigide issu de la construction,  
les jouets en plastique, outillages/structures de bricolage et 
jardin en plastique. 

 
Produits du bâtiment en composite,  
isolants polyuréthane ou polystyrène, toiles enduits, 
fibre de verre, sous-couches, films, écrans filtres, joints,  
bandes d’étanchéité, emballages, fûts, cubis. 

 

Literie, décoration de la maison, 
(tapis, moquettes amovibles, stores et  
voilages), gros textiles, mobilier rembourré. 
 

Meubles et matériaux mixtes  
(avec miroir par exemple). 

1 
 

Bois de construction, mobilier intérieur et extérieur bois,  
bricolage et jardin en bois, jouets en bois. 
 

Palettes, bois de coffrage, rotin, osier, bambou, objets multi-matériaux 
(miroir, verre, plastique, mousse…) déchets verts (souches, branches…). 
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Ces nouveaux « déchets » 
acceptés en déchetterie,  
intègrent une filière de revalorisation.  
Ils sont ainsi détournés de la benne  
des déchets non-recyclables. 
 
Les éco-organismes ne financent que les déchets de leur filière d’où la nécessité de bien différencier les   
déchets par matière et par catégorie. 
Un éco-organisme est une société de droit privé détenue par les producteurs et distributeurs pour prendre en charge, dans le cadre 
de la Responsabilité élargie du producteur (REP), la fin de vie des équipements qu’il met sur le marché.  
L’éco taxe que nous payons en achetant un produit sert directement à financer le traitement de nos déchets. 
 

Sur ce plan, retrouvez la liste de tous les déchets acceptés à la déchetterie  
 
 
 

 

Depuis avril 2022, l’accès à la déchetterie se fait à 
l’aide d’un badge. Si vous ne l’avez pas encore, vous 
pouvez le retirer au service Environnement de la   
Codecom du Sammiellois, Place des Moines à Saint-
Mihiel (2ème étage de l’hôtel de Ville) avec une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile.  
 

Depuis la mise en place du badge,      
le tonnage des bennes de la             

déchetterie est en baisse.  
Preuve que cette décision porte        

ses fruits.  
L’accès étant désormais limité aux habitants de la 
Codecom. 
 

Rappel : Ce badge conditionne l’accès à la déchetterie 
à 26 passages par an pour les particuliers, avec la 
possibilité de venir jusqu’à 5 fois dans la semaine et 
jusqu’à 2 fois par jour.  
La limite d’apport à chaque passage est de 1m3. 
 

Pour les artisans du territoire le nombre de passages 
est fixé à 26 avec 1 passage par semaine. La limite 
d’apport à chaque voyage est de 3m3.  
Le passage est facturé 30 € TTC uniquement aux   
artisans. 

Si vous égarez votre badge, vous avez la possibilité 
d’en demander un nouveau. Coût : 25 €. 

 

DECHETTERIE INTERCOMMUNALE 

Des espaces sont prévus  
en bas des quais pour : 

Plan de la déchetterie intercommunale 

Attention : à partir du 1er mai 2024  
le service environnement change d’adresse mail 

environnement@cc-sammiellois.fr 

Se présenter à la déchetterie 

au plus tard 15 minutes  
avant la fermeture. 
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 48.901747, 5.517834  
1m3 maximum par personne, venir avec ses contenants 
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AGENDA 


